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Fiche n° 2 : ETRE EN BONNE SANTE  
 
La santé c’est quoi ?  

Etre en bonne santé c’est se sentir bien dans son corps    et pouvoir faire les activités dont on a 
la charge sans se sentir épuisée.  
La santé du corps est un équilibre entre les différentes parties de notre corps et ce qu’on lui apporte de 
l’extérieur : alimentation, respiration, sommeil, mais aussi microbes, pollution de l’air, etc… 

Notre corps apprend à se défendre contre ces microbes par une immunité (défense)  acquise au 
cours de la vie et par les vaccins qui aident le corps à retrouver plus rapidement un nouvel équilibre mieux 
adapté à son environnement.  
 
Quelles sont les conditions pour être en bonne santé ? (source : « les trucs pour rester en bonne santé ») 

1- Avoir une alimentation équilibrée :    
Les aliments sont le carburant qui permet à notre petit moteur de vie d’avancer. Manger des aliments sains, 
équilibrés et faisant parties des quatre groupes alimentaires aident à rester en bonne santé. Manger des fruits et 
des légumes frais, consommer beaucoup de calcium avec des produits laitiers, manger des fibres grâce aux 
produits céréaliers et aller chercher ses protéines et son fer dans la viande, voilà une bonne base à suivre pour 
bien manger et être en santé. 

2- Bouger régulièrement :     
Pour être en bonne santé et avoir un cœur fort et en pleine forme, il faut absolument bouger de façon régulière ; 
marcher, aller nager ou monter les escaliers à pied plutôt que de prendre l’ascenseur.  

3- Boire beaucoup d’eau :    
Quand notre corps se déshydrate, il devient faible, engourdi et sans énergie. Il est très important de boire 
beaucoup d’eau pour rester hydraté et pour ensuite éliminer. Boire 6 à 8 verres d’eau par jour est une bonne 
façon de s’aider pour rester en santé. 
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4- Éviter le stress :     
Le stress c’est être tout le temps très tendu-e, énervé-e. C’est extrêmement mauvais pour la santé. Il donne des 
migraines et peut causer entre autres des troubles cardiaques. Respirer, se relaxer sont les meilleurs remèdes 
contre le stress. 

5- Se Relaxer :      
Se détendre c’est prendre soin de soi. Pour être en bonne santé, il faut savoir prendre des pauses. Les gens 
surmenés sont stressés, fatigués et impatients. Tout cela joue sur leur moral et sur leur santé. Relaxer est un 
cadeau bénéfique que l’on peut s’offrir pour notre bien-être. 

6- Se laver les mains régulièrement :   
Les maladies se transmettent facilement d’une personne à l’autre. Les bactéries et les microbes sont partout et 
c’est pourquoi il est facile d’attraper des maladies. La meilleure façon de se protéger est de laver et de 
désinfecter souvent ses mains.  

7- Recevoir les bons vaccins :    
Il existe plusieurs vaccins donnés aux enfants tout comme aux adultes pour prévenir certaines maladies. Avoir 
ses vaccins à jour est une autre bonne façon de se protéger pour ainsi rester en bonne santé. 

8- Éviter l’alcool, le tabac et les drogues :  
Tout le monde le sait, l’alcool, le tabac et les drogues sont nuisibles à notre santé. Les produits chimiques 
contenus dans le tabac et les drogues sont dangereux pour le corps humain. L’alcool l’est moins, mais s’il est 
ingéré trop souvent, il devient vite lui aussi néfaste pour la santé. 
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La santé ça sert à quoi ?  
Etre en bonne santé sert à mieux vivre avec soi et sa famille, à pouvoir assurer ses activités à la maison et au 
travail extérieur, à connaître d’autres personnes et à se faire des ami-e-s  
 
 
Comment je peux me soigner en France ?  

• Rappel des droits sociaux de toute personne 
sous réserve de travailler de manière déclarée, les personnes étrangères bénéficient des prestations de la 

Sécurité sociale : assurance maladie , indemnisation des accidents du travail , congés de 

maternité pour les femmes , congé parental  
 

• les enfants, quelle que soit la situation des parents, bénéficient d’un accès gratuit aux soins  
• les personnes immigrées peuvent bénéficier de la CMU ou de l’AME (voir en fin de dossier)  
• chaque personne a un médecin traitant ou médecin référent qui va soigner pour les maladies simples 

et envoyer à l’hôpital ou chez des spécialistes en cas de complications. Vous pouvez choisir librement 
ce médecin et il faut le déclarer à la caisse d’assurance maladie.  

 
 
Le handicap, c’est quoi ?  
Quand on parle de santé, le handicap c’est un Désavantage physique ou mental subi par une personne. Ce 
handicap limite l’activité professionnelle ou la vie en société.  
On parle de handicap moteur quand le handicap gêne surtout les mouvements du corps (bras, jambes, dos, 

mains, pieds).  
On parle de handicap sensoriel quand le handicap touche un des cinq sens de l’homme : la vue (les personnes 

aveugles ou mal voyantes ), l’audition (les personnes sourdes ou mal entendantes).  

On parle de handicap psychique quand il s’agit d’une maladie qui touche les capacités de 
compréhension de la personne. 
 
 
  



 POUR L’EMPLOI DES FEMMES PRIMO-ARRIVANTES  
 

RETRAVAILLER LORRAINE 109 rue de la colline 54000 NANCY 
Siret : 477 704 555 00051 – Code APE : 8559 A   Date de mise à jour : 21/03/2018 
Tél : 03 83 31 29 37 – Email : region.lorraine@retravailler.org 
Organisme de formation enregistré sous le numéro 41.54.02342.54 auprès du Préfet de la Région Lorraine 
Ce numéro ne vaut pas agrément de l’État  Page 4 sur 7 
 

Comment faire reconnaître mon handicap ?  
Si j’ai des problèmes récents de santé qui peuvent être un handicap dans ma vie sociale et professionnelle, je 
peux faire reconnaître ces difficultés comme un handicap et avoir le statut de travailleur handicapé.  
Se faire reconnaître travailleur handicapé permet d’avoir accès à un ensemble de mesures mises en place pour 
favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées.  
 
Il faut vous adresser  

1. à votre médecin traitant qui montera avec vous un dossier médical.  

2.  à la Maison départementale des personnes handicapées du département où vous 
habitez. Le personnel vous aidera à faire les formalités de reconnaissance auprès de la Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).  
 

Travail et handicap : est-ce que je peux travailler si je suis handicapée ?  
Oui, j’ai le droit de travailler avec mon handicap.  
Je peux le faire connaître à mon employeur avec ma reconnaissance de travailleur handicapé.  
Mon employeur peut avoir des aides pour aménager mon poste de travail en fonction de mon handicap.  
Droits en lien avec le handicap  
Selon votre situation, vous pouvez percevoir  l’allocation aux adultes handicapés,  la prestation de compensation 
du handicap et de la carte d’invalidité 
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ANNEXE 
 

La protection universelle maladie (PUMA) 
Source : www.cmu.fr  
Le 1er janvier 2016, la protection universelle maladie (PUMA) entre en application, la CMU de base est 
supprimée. La protection universelle maladie assure aux personnes qui exercent une activité professionnelle en 
France ou qui résident en France de façon stable et régulière, la prise en charge des frais de santé en cas de 
maladie ou de maternité, à titre personnel et de manière continue tout au long de la vie. 
 
Vos droits 
La protection maladie universelle vous permet d’être remboursé de vos frais de santé (y compris à l’hôpital) dans 
les mêmes conditions que les autres assurés. 
Concrètement, vous payez directement vos dépenses de santé (consultations médicales, médicaments, 
examens médicaux …). L’assurance maladie vous rembourse la part obligatoire, également appelée « part 
sécurité sociale ». 
Il reste à votre charge la part complémentaire, et le forfait journalier en cas d’hospitalisation, la participation 
forfaitaire et les franchises médicales. 
 
Les conditions d’accès 
Pour bénéficier de la protection universelle maladie il faut remplir deux conditions : 
1- Résider en France de manière régulière (explication en fin de fiche) 
Il faut avoir la nationalité française ou être titulaire d’un titre de séjour ou avoir entamé des démarches pour 
obtenir un titre de séjour. 
2- Résider en France de manière stable 
Il faut résider en France métropolitaine ou en Guadeloupe, Guyane, à la Martinique, à la Réunion, à Saint 
Barthélémy ou à Saint-Martin, de manière ininterrompue depuis plus de trois mois. Il existe des cas particuliers. 
 
Les démarches  
1. Compléter le formulaire de demande en suivant les instructions indiquées 
Un seul formulaire doit être rempli pour chaque membre du foyer de plus de 18 ans qui n'est pas d'ores et déjà 
affilié à l'assurance maladie. 
Le formulaire de demande est directement téléchargeable sur ce site 
Il est également disponible auprès de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de votre lieu de résidence.  
2. Joindre toutes les pièces justificatives demandées  
Vous ne devez joindre que des copies de vos documents. 
En fonction de votre situation, vous devez joindre à votre demande les pièces suivantes. 
3. Adresser l’ensemble de votre dossier à la caisse primaire d’assurance maladie de votre lieu de 
résidence ou à celle dont vous dépendiez antérieurement 
Le dossier peut être envoyé par courrier ou être déposé directement.  
 
Le suivi de votre demande 
Le Fonds CMU n’est pas en mesure de vous renseigner sur votre dossier. Seule la caisse auprès de laquelle 
vous avez déposé votre demande peut vous fournir les renseignements nécessaires. 
A la fin de l’étude de votre demande, vous serez informé par courrier, de la décision Si la décision ne vous 
semble pas conforme  vous pouvez la contester, 
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Aide médicale de l'État (AME) : bénéficiaires et prestations 
Vérifié le 01 avril 2016 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) - Source : service 
public.fr  
 
L'aide médicale de l'État (AME) est un dispositif permettant aux étrangers en situation irrégulière de bénéficier 
d'un accès aux soins. Elle est attribuée sous conditions de résidence stable et de ressources. Pour la demander, 
un dossier est à constituer (formulaires et justificatifs). Une fois attribuée, l'AME est accordée pour 1 an. Le 
renouvellement doit être demandé chaque année.  
 
Condition de résidence irrégulière 
Vous ne devez pas avoir de titre de séjour, ni de récépissé de demande, ni de document attestant que vous êtes 
en train de faire des démarches pour obtenir un titre de séjour. 
Si votre situation de séjour en France se régularise, vous aurez droit à l'assurance maladie compte tenu de votre 
activité professionnelle ou de votre résidence stable et régulière. 
 
Condition de résidence stable 
Vous devez résider en France de manière ininterrompue depuis plus de 3 mois. 
Toutefois, cette règle ne s'applique pas à vos enfants mineurs ; ils bénéficient sans délai de l'AME même si vous 
ne remplissez pas la condition de plus de 3 mois en France. 
Si vous êtes sans domicile fixe, vous pouvez élire résidence auprès d'un centre communal d'action sociale 
(CCAS) ou d'une association agréée. 
 
Condition de ressources 
Vous devez percevoir des ressources ne dépassant pas certains plafonds.  
 
Prestations  
L'AME donne droit à la prise en charge à 100% de vos soins médicaux et hospitaliers dans la limite des tarifs de 
la sécurité sociale. 
Vous n'avez pas à avancer les frais. 
Les personnes à votre charge (personne avec laquelle vous vivez en couple, enfants de moins de 16 ans, ou 
jusqu'à 20 ans s'ils poursuivent leurs études) peuvent aussi bénéficier de l'AME. 
Les frais médicaux suivants ne sont pas pris en charge : 

• Acte technique, examen, médicament et produit nécessaires à la réalisation d'une aide médicale à la 
procréation 

• Médicament à service médical rendu faible remboursé à 15 % 
• Cure thermale 

Toutefois, pour les mineurs, les frais médicaux restent pris en charge à 100 % dans tous les cas. 
Dossier de demande 
Vous devez remplir le formulaire cerfa n°11573*05. 
Le formulaire contient une notice indiquant les documents à fournir en fonction de votre situation. 
Le dossier est à déposer ou à envoyer à votre caisse primaire d'assurance maladie (CPAM). 
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Où s’adresser ? 
 
Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) 
Vous pouvez aussi le déposer auprès de l'un des organismes suivants : 

• Organisme d'assurance maladie 
• Centre communal ou intercommunal d'action sociale (CCAS) de votre lieu de résidence 
• Services sanitaires et sociaux de votre département 
• Association agréée, 
• Établissement de santé 

Ces organismes peuvent vous aider à constituer votre dossier. Ils doivent transmettre votre dossier à votre 
CPAM, avec votre accord, dans un délai de 8 jours. 
 
 


